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▪ CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 
En référence à l’annexe V de l’arrêté du 24 novembre 1999 modifiant l’arrêté du 5 novembre 1996 relatif à la 
protection des animaux en cours de transport  
 
RÈGLEMENT (CE) No 1/2005 DU CONSEIL du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le transport 
et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 
93/119/CE et le règlement (CE) no 1255/97. 
 

 
▪ INTERVENANTS 

 
Jean-Philippe PRIGENT - Jean-François GUINARD – Responsables de formation 
 

 
▪ OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 
▪ Permettre aux convoyeurs de lapins vivants d’exercer le transport en respectant la réglementation en termes de 

protection animale et de santé animale ; acquérir un certificat requis pour justifier de l’exercice de la fonction de 
convoyeur de lapins vivants 

 
✓ Connaître la réglementation relative à la protection des lapins en cours de transport. 
✓ Connaître les indicateurs d’appréciation du bien-être animal chez le lapin. 
✓ Définir les points critiques lors du transport d’animaux vivants 
✓ Être capable de prévenir les risques sanitaires. 

 
 

▪ DEROULEMENT DE LA FORMATION 
 
 
DUREE 
 

▪ 3 heures 

 

PUBLIC CONCERNE 

  
▪ Personnes pouvant être amenées à véhiculer des lapins vivants et ayant suivi la formation « Convoyage d’animaux 

vivants – Volailles » 
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MOYENS PEDAGOGIQUES 
 

▪ Ordinateur portable et vidéo projecteur 
▪ Diaporama alliant approche théorique, méthode pédagogique et discussion (situations rencontrées, problèmes 

posés…etc.) 
 
▪ La formation tient compte des différentes entreprises intervenant dans la filière 

✓ Au niveau des lapins d’un jour 
✓ Au niveau du transfert 
✓ Au niveau de l’abattoir : lapins de réforme, de chair à l’aide des différents systèmes de chargement et de 

déchargement 
 
 
 
 

 

1. RAPPELS 

 Réglementation transport  
 Définition Bien-être 
 Sanctions encourues 

 

2. LE TRANSPORT DES LAPEREAUX 

 Connaissance de l’animal / le stress chez le lapereau 
 Chargement  
 Durée de transport 
 Densité de transport 
 Conditions de transport  
 Qualité de la conduite 
 Déchargement 

 

3. LE TRANSPORT DES LAPINS ADULTES 

 Connaissance de l’animal / le stress chez le lapin 
 Chargement  
 Durée de transport 
 Densité de transport 
 Conditions de transport  
 Qualité de la conduite 
 Déchargement 

4. SYNTHESE 
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